
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DE L'ALBIGEOIS

SÉANCE DU 21 JUILLET 2020 À 18 HEURES 30

N° DEL2020_107 : VENTE DE JEUX, ISSUS DE LA MISE AU REBUT DES
COLLECTIONS DES MÉDIATHÈQUES DU GRAND ALBIGEOIS

L'an deux mille vingt , le vingt et un juillet

Le conseil de la communauté d'agglomération de l'Albigeois s'est réuni en mairie
d'Albi  le  mardi  21  juillet  2020  à  18  heures  30  en  séance  publique,  sur
convocation  de  madame  Stéphanie  GUIRAUD-CHAUMEIL,  présidente  de  la
communauté d'agglomération de l'Albigeois.

Présidait la séance : Madame Stéphanie GUIRAUD-CHAUMEIL

Secrétaire : Monsieur Yves CHAPRON

Membres présents votants     :   Mesdames, messieurs, 
Stéphanie  GUIRAUD-CHAUMEIL, Michel  FRANQUES, Marie-Pierre  BOUCABEILLE,
Roland  GILLES,  Laurence  PUJOL,  Jean-Michel  BOUAT,  Marie-Corinne  FORTIN,
Mathieu  VIDAL,  Naïma  MARENGO,  Bruno  LAILHEUGUE,  Anne  GILLET  VIES,
Gilbert  HANGARD,  Odile  LACAZE,  Achille  TARRICONE,  Fabienne  MENARD,
Nathalie FERRAND-LEFRANC, Danielle PATUREY, Jean-Laurent TONICELLO, Nicole
HIBERT,  Frédéric  CABROLIER,  Marie-Claire  GEROMIN,  Pierre  DOAT,  Philippe
GRANIER,  Eric  GUILLAUMIN,  Patrice  DELHEURE,  Marc  VENZAL,  Grégory
AVEROUS,  Jérôme  CASIMIR,  Gérard  POUJADE,  Elisabeth  CLAVERIE,  Bernard
DELBRUEL,  Ghislain  PELLIEUX,  Anne-Marie  ROSÉ,  Thierry  MALLÉ,  Thierry
DUFOUR, Christine  TAMBORINI, Alfred  KROL, Michel  TREBOSC, David  DONNEZ,
Martine  LASSERRE,  Camille  DEMAZURE,  Patrick  MARIE,  Jean-François
ROCHEDREUX, Yves CHAPRON

Membres présents non votants :  
Mesdames Cindy COCQUART, Marie-Thérèse LACOMBE, Marie ESTEVENY, Agnès
BRU, Nathalie LACASSAGNE, Messieurs Christian LAFON, Jacky MIQUEL

Membres excusés     :   Mesdames, messieurs,
Nathalie  BORGHESE (pouvoir  à  Bruno  LAILHEUGUE),  Patrick  BLAY (pouvoir  à
Michel  FRANQUES),  Steve  JACKSON (pouvoir  à  Jean-Michel  BOUAT),  Pascal
PRAGNERE (pouvoir à Nicole HIBERT)

Votants : 48



SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU MARDI 21 JUILLET 2020

N° DEL2020_107 : VENTE DE JEUX, ISSUS DE LA MISE AU REBUT DES
COLLECTIONS DES MÉDIATHÈQUES DU GRAND ALBIGEOIS

Pilote : Réseau des médiathèques

Monsieur Grégory AVEROUS, rapporteur,

Les  Médiathèques  du  Grand  Albigeois  procèdent  continuellement  à  du
« désherbage »,  c'est-à-dire  au  retrait  des  collections  de  documents  abîmés,
devenus obsolètes, qui ont simplement fait l'objet d'une actualisation, ou d’un
retrait consécutif à mise en place du réseau (réflexion sur l'offre de documents
au niveau du réseau et non plus d'une seule médiathèque). Pour ceux qui sont
en relatif bon état, il est proposé de procéder à une vente aux particuliers.

Tous les documents sont concernés (fictions, documentaires, BD, revues,  CD et
jeux), exceptés les DVD pour des raisons juridiques, et tout document qui aurait
une  valeur  patrimoniale  (les  documents  d'intérêt  local,  ou  des  « collections
d'études » qui sont alors mis en magasin de conservation). Des listes de ces
documents désherbés sont soigneusement établies (dites listes de pilon) et le
tampon « annulé » est apposé sur l'estampille de la bibliothèque (sur page de
titre).

Une vente a lieu une fois ou deux par an.
Le prix des documents a été fixé en conseil communautaire en mars 2018, sauf
pour les jeux qui n’étaient jusqu’ici pas inclus.

Il est proposé de fixer le tarif de vente pour les jeux à 3 € le jeu.

Le Conseil de communauté d'agglomération de l'Albigeois,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU l'avis favorable du Bureau communautaire en date du 23 juin 2020,

ENTENDU LE PRÉSENT EXPOSÉ,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, À L'UNANIMITÉ,

FIXE le tarif suivant pour la vente de documents mis au rebut par le réseau des
médiathèques : 

• 3 € pour un jeu.

Pour extrait conforme,
Fait le 21 juillet 2020,

La présidente,

Stéphanie GUIRAUD-CHAUMEIL


